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1 Résumé
Du point de vue politique et systématique, la formation professionnelle supérieure doit être considérée comme faisant partie du secteur tertiaire. C’est pourquoi elle doit être traitée d’une manière équivalente aux hautes écoles, ce qui veut dire :
un financement contraignant et direct de la formation professionnelle supérieure par la Confédération et les cantons
la libre circulation sans restriction des étudiant-e-s
et des coûts d’études équivalents.
Travail.Suisse propose que les étudiant-e-s de la formation professionnelle supérieure paient au maximum un écolage de CHF 4680.00 sur l’ensemble de la formation afin que leurs frais d’études soient équivalents à ceux des étudiant-e-s des hautes écoles. Ce montant correspond à peu près aux frais d’un diplôme de bachelor d’une haute école.
Le financement peut s’effectuer par le biais de l’offre, comme pour les examens ou les filières d’études ES qui sont reconnues au plan fédéral et subventionnées par les cantons. Il peut aussi se réaliser au moyen de bons de formation, comme pour les cours de préparation ou les filières d’études ES reconnues au plan fédéral mais qui ne sont pas subventionnées par les cantons.
D’après un calcul global des coûts et sur la base des chiffres disponibles, un tel système ne demande pas plus de fonds publics qu’actuellement, subventions fédérale et cantonale confondues.

2 Introduction
Selon la question qui a émergé dans le cadre du groupe de travail du partenariat pour le renforcement de la formation professionnelle supérieure, il s’agit de déterminer, parmi les divers défis posés par la formation professionnelle supérieure, ceux qui requièrent des réponses politiques. Travail.Suisse a identifié trois défis : présentés au chapitre 3 sous forme de thèses, ils sont expliqués dans le détail au chapitre 4 tandis qu’au chapitre 5, Travail.Suisse  propose des éléments de réponses.
3 Défis de la formation professionnelle supérieure : thèses
3.1 Contradiction entre positionnement et gouvernance
Depuis l’entrée en vigueur en 2004 de la nouvelle loi sur la formation professionnelle, la formation professionnelle supérieure fait partie de l’enseignement tertiaire et non plus de la formation professionnelle continue. D’après le nouveau positionnement, l’enseignement tertiaire se présente aujourd’hui comme suit (cf. tableau 1) :
	Enseignement tertiaire H

	Enseignement tertiaire P

	Hautes Ecoles techniques (EPF)
Universités
Hautes écoles spécialisées
Hautes écoles pédagogiques
	Ecoles supérieures
Examen professionnel
Examen professionnel supérieur
Cours de préparation

	
	Tableau 1


Comme le nouveau positionnement de la formation professionnelle supérieure n’a eu pour le moment aucune réelle conséquence sur les réglementations fédérales et cantonales, de grandes différences subsistent entre les tertiaires H et P (cf. tableau 2) :
	Enseignement tertiaire H
	Enseignement tertiaire P

	Libre circulation sans restriction pour les étudiant-e-s
Frais d'études comparables dans tous les lieux d’études et pour toutes les disciplines
Financement direct des hautes écoles par la Confédération
Financement contraignant par la Confédération et les cantons
Transparence des flux financiers
	Limites à la libre circulation des étudiant-e-s
Grandes différences dans les frais d’études
Financement indirect de la formation professionnelle supérieure par la Confédération
Pas d’obligation de financement par la Confédération et les cantons
Flux financiers peu transparents

	
	Tableau 2


Les différences sont décrites en détail au point 4.1.
3.2 Absence de critères pour un traitement équivalent des étudiant-e-s du tertiaire H et P
En matière de formation professionnelle supérieure, on sait que le secteur public ne traite pas de manière équivalente les étudiant-e-s de l’enseignement tertiaire P et ceux de l’enseignement tertiaire H, notamment du point de vue du financement. En effet, pour le moment, personne n’a tenté de déterminer des critères qui permettraient d’établir un traitement équivalent.
3.3 Faiblesse de la grille quantitative
Environ 27'000 personnes obtiennent chaque année un diplôme de formation professionnelle supérieure, ce qui représente un peu moins de 50 % des diplômes du degré tertiaire. Par conséquent, la formation professionnelle supérieure fournit une contribution essentielle à l’amélioration des qualifications des travailleurs. Or l’offre est si abondante qu’il en résulte une faiblesse de la grille quantitative. La richesse de l’offre de cours préparatoires et le nombre de diplômes professionnels et professionnels supérieurs, notamment, laissent supposer qu’il n’est plus possible de diriger le système avec efficacité (cf. 4.3).
4 Défis de la formation professionnelle supérieure : analyse approfondie
4.1 Contradiction entre positionnement et gouvernance
Au plan politique, la formation professionnelle supérieure (enseignement tertiaire P) n’est pas traitée de la même manière que les hautes écoles (enseignement tertiaire H). Les différences résident avant tout dans la libre circulation des étudiant-e-s (cf. 4.1.1), les frais d'études (cf. 4.1.2), le genre de financement (cf. 4.1.3), l’obligation de financement par la Confédération et les cantons (cf. 4.1.4) et la transparence du financement (cf. 4.1.5).
4.1.1 Libre circulation des étudiant-e-s
L’enseignement tertiaire H est caractérisé par la libre circulation des étudiant-e-s. Lorsqu’ils remplissent les conditions d’admission, ils peuvent étudier dans n’importe quelle haute école. Le canton hôte de la haute école d’admission a le droit de demander le remboursement
 au canton d’origine de l’étudiant-e selon une convention intercantonale.
Dans l’enseignement tertiaire P, la libre circulation n’est pas garantie de la même manière. Malgré l’existence d’un accord intercantonal
, le principe à la carte restreint les subventions d’accès aux offres. D’une part, les cantons sièges déterminent sur une liste applicable au plan suisse les offres qu’ils mettent à disposition des étudiant-e-s domiciliés dans d’autres cantons. Ils fixent également le montant de la contribution que doit fournir le canton de domicile de l’étudiant-e pour l’offre choisie. D’autre part, les cantons de domicile des étudiant-e-s sélectionnent les offres qu’ils entendent subventionner (cf. tableau 3). En conséquence, en raison des questions complexes qui embarrassent le système, il est très difficile tant pour les prestataires que pour les étudiant-e-s de se faire une vue d’ensemble de la libre circulation dans l’enseignement tertiaire P.










Tableau 3
Le nouvel accord intercantonal sur les contributions dans le domaine des écoles supérieures (AES), dont la procédure de consultation se trouve en phase d’évaluation
, est censé simplifier le système. Les offres de formation des cantons sièges sont inscrites sur la liste en fonction de critères définis. Pour autant qu’ils aient adhéré à l’accord, les cantons de domicile des étudiant-e-s doivent les subventionner toutes sans possibilité de sélection. Ce principe s’applique aux filières de formation des écoles supérieures et ne concerne pas les cours de préparation aux examens.
	Du point de vue de la libre circulation, les étudiant-e-s de l’enseignement tertiaire P sont fortement désavantagés par rapport aux étudiant-e-s de l’enseignement tertiaire H. Alors qu’elle est offerte aux étudiant-e-s des hautes écoles indépendamment de leur canton de domicile, la libre circulation sans restriction fait défaut dans la formation professionnelle supérieure. Il est particulièrement fâcheux qu’elle varie d’un canton de domicile à l’autre. Au sein d’une filière de formation, le critère du canton de domicile peut donc favoriser l’octroi de subventions à des étudiant-e-s tout en les refusant à d’autres.


4.1.2 Frais d’études
L’enseignement tertiaire H est aussi plus simple en ce qui concerne les règles sur les frais d’études. Indépendamment de la filière d’études et du canton de domicile, les frais d’études sont quasiment les mêmes pour les étudiant-e-s de toutes les hautes écoles, à savoir Fr. 1560.00 par an. Le reste des coûts est pris en charge par les cantons sièges, la Confédération et, dans une moindre mesure, l’économie. Sont exceptées les hautes écoles privées, dont les frais incombent aux étudiant-e-s eux-mêmes.
Les étudiant-e-s de l’enseignement tertiaire P se trouvent confrontés à une question plus complexe :
Les offres qui ne sont pas inscrites sur la liste des subventions ou, malgré leur inscription sur la liste, ne sont pas prises en charge par le canton de domicile, incombent dans leur totalité aux étudiant-e-s.
Alors que les frais d’études des hautes écoles publiques sont fixes et que les coûts restants sont pris en charge par les cantons et la Confédération, le principe inverse caractérise l’enseignement tertiaire P : la contribution des cantons est fixe et les étudiant-e-s assument le reste des coûts. Par conséquent, les coûts que les étudiant-e-s doivent supporter varient fortement selon la branche d’études
.
Dans l’enseignement tertiaire H, les étudiant-e-s de tous les cantons paient les mêmes frais d’études. Dans l’enseignement tertiaire P, il arrive que les participant-e-s hors canton siège doivent payer davantage
.
Le montant des coûts à la charge des étudiant-e-s dépend aussi de la manière dont l’économie soutient les filières de formation. Il arrive qu’une branche économique supporte la totalité des coûts des filières de formation, ce qui libère les étudiant-e-s de tout frais d’études. Mais, à l’inverse, la filière d’études peut représenter pour une association de branche une des rares possibilités de se procurer les fonds nécessaires au financement de ses diverses tâches. Dès lors, « pour certains cours préparatoires aux examens fédéraux … les frais de participation [excèdent] les dépenses
 ».
Il ne faut pas non plus oublier le rôle des entreprises. Les dépenses personnelles de leurs collaborateurs/trices sont fortement soulagées lorsque elles les aident à supporter les coûts de formation.
	Toutes ces considérations démontrent que les frais d’études des étudiant-e-s de l’enseignement tertiaire P peuvent fortement varier. Comparée à celle de l’enseignement tertiaire H, cette situation peut être ressentie comme injuste selon les expériences. Quoi qu’il en soit, il est aujourd’hui impossible de se faire une idée des coûts réels que doivent supporter les étudiant-e-s. Mandaté en 2010, l’OFFT doit produire un rapport censé faire toute la lumière sur la question.


4.1.3 Financement de la formation professionnelle supérieure par la Confédération : financement direct contre financement indirect
Comment la Confédération finance-t-elle l’enseignement tertiaire H et l’enseignement tertiaire P ? En ce qui concerne le premier, le financement fonctionne de manière directe. Le montant du subventionnement que la Confédération accorde à une haute école dépend directement des dépenses de celle-ci (cf. tableau 4). Ce n’est pas le cas de l’enseignement tertiaire P. En effet, la formation professionnelle supérieure est financée de manière indirecte, c’est-à-dire que le financement de la Confédération intervient sur la base d’un forfait annuel payé aux cantons pour l’accomplissement des tâches au sens de la loi sur la formation professionnelle. Les fonds sont répartis en fonction du nombre d’apprentis sous contrat dans chaque canton. A la différence de l’enseignement tertiaire H, la formation professionnelle supérieure est donc financée par la Confédération non pas directement, mais indirectement. Les cantons sont libres de déterminer la part des forfaits qu’ils veulent investir dans la formation professionnelle supérieure.
4.1.4 Obligation de financement par la Confédération et les cantons
La différence entre tertiaire H et tertiaire P consiste aussi dans l’obligation de financement de la Confédération et des cantons à l’égard des hautes écoles, ce qui n’est pas le cas de la formation professionnelle supérieure.
4.1.4.1 Tertiaire H : financement des hautes écoles

La caractéristique du domaine des hautes écoles réside dans l’obligation légale de la Confédération et/ou des cantons de financer ce secteur de la formation. S’il leur est loisible de décréter des mesures d’économie, ils ne peuvent pas se soustraire à leur obligation. Enfin, la Confédération ou les cantons doivent répondre des éventuels déficits.
	Ecoles polytechniques fédérales (EPFL/EPFZ))
	· Financement par la Confédération selon la loi sur les EPF
 (contraignant)
· Frais d’études
· Ressources externes
· Economie

	Universités cantonales
	· Contributions fédérales selon la LAU
 (contraignant)
· Financement principal par le canton siège (contraignant)
· Contributions des cantons de domicile des étudiant-e-s selon accord intercantonal (contraignant dès adhésion à l’accord)
· Frais d’études
· Ressources externes
· Economie

	Hautes écoles spécialisées de droit public
	· Contributions fédérales selon la LHES
 (contraignant)
· Financement principal par le ou les cantons sièges (contraignant)
· Contributions des cantons de domicile des étudiant-e-s selon accord intercantonal (contraignant dès adhésion à l’accord)
· Frais d’études
· Ressources externes
· Economie

	Hautes écoles pédagogiques
	· Pas de contribution fédérale
· Financement par le canton siège (contraignant)
· Frais d’études


Tableau 4
4.1.4.2 Tertiaire P : financement de la formation professionnelle supérieure

La situation se présente de manière tout à fait différente dans l’enseignement tertiaire P (cf. tableau 5). Il n’y a pratiquement pas d’obligation. Les règles suivantes s’appliquent en fonction des divers types de formation professionnelle supérieure.
Ecoles supérieures
Juridiquement, les cantons ne sont pas tenus de financer les écoles supérieures. Ce principe vaut tant à l’égard des cantons sièges des écoles que pour les cantons de domicile des étudiant-e-s. Dans ce sens, l’engagement financier des cantons se réalise actuellement sur une base facultative. 
En revanche, la Confédération est tenue de participer aux coûts des cantons pour la formation professionnelle supérieure au moyen des forfaits de formation professionnelle. En outre, la Confédération peut, selon l’art. 56
 de la loi sur la formation professionnelle, subventionner à raison de 25 % au maximum des filières d’études d’écoles supérieures offertes par des organisations du monde du travail actives au plan suisse. Mais, ce soutien n’est pas contraignant dès lors qu’il repose sur une formulation potestative.
Examens
Selon l’art. 56 de la loi sur la formation professionnelle, la Confédération peut fournir des contributions à la tenue d’examens (examens professionnels et examens professionnels supérieurs). Des directives permettent aux organisations chargées des examens de présenter les comptes et d’obtenir un remboursement de 25 % au maximum des dépenses. Mais la Confédération n’y est pas obligée, comme l’exprime la formulation potestative.
Cours de préparation
Quant aux cours de préparation, une étude mandatée par la Confédération confirme, tout en étant contestée par à l’Union suisse des arts et métiers usam, que les cantons n’ont aucune obligation de les soutenir. La pratique des cantons est donc établie sur une base facultative.
	Ecoles supérieures
	Variante 1 :
Financement indirect par la Confédération au moyen des forfaits de formation professionnelle versés aux cantons (contraignant)
Co-financement par le canton siège (non contraignant)
Contributions des cantons de domicile des étudiant-e-s selon accord intercantonal (auto-contraignant vu le principe à la carte)
Frais d’études
Economie
Variante 2 :
Financement direct par la Confédération selon l’art. 56 (non contraignant)
Frais d’études
Economie

	Examens professionnels
Examens professionnels supérieurs
	Financement direct par la Confédération (non contraignant)
Frais d’examens
Economie

	Cours de préparation
	Financement indirect par la Confédération au moyen des forfaits de formation professionnelle versés aux cantons (contraignant)
Co-financement par le canton siège (non contraignant)
Contributions des cantons de domicile des étudiant-e-s selon accord intercantonal (auto-contraignant vu le principe à la carte)
Frais d’études
Economie


Tableau 5
	La grande différence de financement entre l’enseignement tertiaire H et l’enseignement tertiaire P réside dans le fait que les cantons ne sont pas tenus de financer la formation professionnelle supérieure. On ne peut pas requérir une exécution forcée à leur encontre, même s’il s’agit d’une des tâches qui leur est dévolue par la loi sur la formation professionnelle.
Du côté de la Confédération, il existe aussi diverses règles potestatives (subventionnement d’examens, subventionnement de filières d’études professionnelles supérieures mises sur pied par des organisations du monde du travail actives au plan national). La Confédération est uniquement tenue de co-financer indirectement, au moyen d’un forfait de formation, les dépenses des cantons pour la formation professionnelle supérieure.


4.1.5 Absence de transparence du financement et des besoins financiers
Personne n’a, à l’heure actuelle, une vue d’ensemble concrète des flux financiers de l’enseignement tertiaire P. Les seules données existantes sont les montants totaux des dépenses de la main publique pour la formation professionnelle supérieure (cf. 3.1.5.1), ce qui ne manque pas de soulever des questions complexes. Premièrement, la délimitation par rapport à la formation continue à des fins professionnelles n’est pas nette, ce que les chiffres relativisent. Deuxièmement, la distribution des fonds paraît se réaliser arbitrairement, sans utilisation systématique de critères clairs. Troisièmement, le besoin financier n’est pas prouvé. On ne va certes pas demander à l’Union suisse des arts et métiers usam
 de prouver ses revendications de 500 millions de francs destinés à renforcer la formation professionnelle supérieure. Mais la question du financement suscite un malaise qu’il faut dissiper.
4.1.5.1 Dépenses du secteur public et besoins financiers

Selon une étude de PriceWaterhouseCoopers
, la main publique investit environ 461millions de francs par année dans la formation professionnelle supérieure, dont 320 millions dans les écoles supérieures, 140 millions dans les cours de préparation aux examens professionnels et professionnels supérieurs, et encore près de deux millions de francs dans les examens eux-mêmes.
Les coûts moyens d’un cycle d’études complet se montent, pour les écoles supérieures, à Fr. 49'475.00, pour les cours de préparation aux examens fédéraux, à Fr. 9'644.00 (examen professionnel) et Fr. 8'360.00 (examen professionnel supérieur). Si la main publique prenait en charge le 100 % des coûts, il faudrait consacrer environ 641 millions par an sur la base de ces chiffres (cf. tableau 6). Ce montant représente 179 millions de francs par an de plus qu’aujourd’hui, à la condition cependant que la formation professionnelle supérieure soit complètement financée par le secteur public. Mais l’intention de Travail.Suisse n’est pas de viser la prise en charge complète des coûts de la formation professionnelle supérieure car tel n’est pas le cas pour les hautes écoles.
	
	Diplômes

	Coûts
	Total des coûts

	Ecoles supérieures
	7’234 (8’680)

	49’475
	429’443’000


	Cours de préparation EP
	12’184 (14’620)
	9’644
	140’995’280

	Cours de préparation EPS
	2’668 (3’201)
	8’360
	26’760’360

	Frais d’examens
	14’852 (17821)
	2’500
	44’552’500

	Total des coûts
	
	
	641’751’140


Tableau 6
La prise en charge du 70 % des coûts de la formation professionnelle supérieure ne coûterait que 450 millions de francs aux pouvoirs publics cantonaux et fédéraux, c’est-à-dire moins qu’aujourd’hui. Selon ce calcul, qui fait apparaître comme largement superflus les 500 millions réclamés par l’Union suisse des arts et métiers, la formation professionnelle supérieure n’est pas excessivement sous-financée. Mais d’où vient la différence d’avec les besoins financiers ?
4.1.6 Explications de la différence
4.1.6.1 Chiffres erronés
Il pourrait s’avérer que les résultats de l’étude de PwC sont erronés, ce qui signifie que la base de calcul est fausse. Cette éventualité est possible, car personne n’a de vue d’ensemble concrète du financement de la formation professionnelle supérieure. Mais il est extrêmement important de disposer de ces données pour exprimer des revendications sérieuses sans tomber dans la provocation. C’est pourquoi nous soutenons les efforts de l’Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie OFFT pour élucider cette question à l’aide d’une analyse approfondie. Nous sommes toutefois d’avis que cette explication n’est pas la raison principale de la différence. En effet, selon notre enquête auprès de prestataires privés non subventionnés qui doivent établir des décomptes complets à l’intention de la direction de l’entreprise, les chiffres de l’étude PwC sont plausibles.
4.1.6.2 Préférence pour des branches et des filières d’études déterminées

L’impression de sous-financement peut également provenir de la différence de traitement entre étudiant-e-s selon la branche ou la filière d’études. Alors que certain-e-s étudiant-e-s sont complètement soutenus par la main publique (par ex. dans la santé), d’autres doivent supporter eux-mêmes leurs frais en tout ou en partie et appréhendent la formation professionnelle supérieure comme sous-financée. En conséquence, nous devons rester attentifs au fait que les différences de traitement existent non seulement entre le tertiaire H et le tertiaire P, mais aussi au sein même de l’enseignement tertiaire P.
4.1.6.3 Dépenses pour la formation continue à des fins professionnelles

Dans la discussion sur le financement, il ne faut pas oublier que les dépenses de la formation continue à des fins professionnelles sont incluses
 dans celles de la formation professionnelle supérieure. Par conséquent, ces dernières tendent à être plus faibles que ce qu’on en connaît aujourd’hui.
4.2 Absence de critères pour un traitement équivalent des étudiant-e-s du tertiaire H et P

A notre connaissance, personne n’a osé définir des critères qui permettraient de traiter de manière équivalente les étudiant-e-s des enseignements tertiaires H et P. Or rien ne sert de s’y soustraire. C’est la seule possibilité de mettre fin au conflit à propos de la formation professionnelle supérieure et de jeter les bases d’une politique pertinente en la matière. En effet, le sentiment d’inégalité et d’injustice affaiblit les deux domaines et les pousse à s’opposer l’un à l’autre. C’est pourquoi, Travail.Suisse considère qu’il est absolument nécessaire de se saisir de la question tant du point de vue de l’enseignement tertiaire H qu’à l’égard de l’enseignement tertiaire P. La formation dépend en Suisse d’un système différencié. Par conséquent, au-delà des différences
, il appartient en définitive à la politique de garantir dans les faits l’égalité de traitement tout autant que de restaurer un climat de confiance.
4.3 Faiblesse de la grille quantitative
En Suisse, plus de 1000 cours de préparations permettent de se présenter à près de 240 examens professionnels et 160 examens professionnels supérieurs. Chaque année, 15'000 personnes environ obtiennent un diplôme dont 9900 dans le secteur des services, 4400 dans l’industrie et l’artisanat et 700 dans le premier secteur de l’économie. Par conséquent, la participation aux examens et aux cours de préparation atteint parfois un plancher critique (cf. tableaux 7 et 8).
	Nombre de règlements d’examens
	Nombre de diplômes
	Participation moyenne

	165 règlements d’examens dans le secteur des services
	9900 diplômes
(11880)

	60 personnes
(72)

	200 règlements d’examens dans l’industrie et l’artisanat
	4400 diplômes
(5280)
	22 personnes
(26)

	35 règlements d’examens dans le premier secteur économique
	700 diplômes
(840)
	20 personnes
(24)

	400 règlements d’examens en tout
	15000 diplômes
(18000) 
	37 personnes
(45) 


Tableau 7
	Nombre de cours de préparation
	Nombre de participants
	Participation moyenne

	1000
	15000

(18000)
	15 personnes
(18)


Tableau 8
Peut-on encore diriger efficacement un système affichant des moyennes pareilles ? La réponse n’est pas si simple, en raison notamment des observations suivantes :
· Alors que la moyenne idéale se situe à 15 participants, certaines offres attirent plus de 15 personnes tandis que d’autres ont lieu au-dessous de ce seuil. Où se situe la limite supportable pour qu’un cours de préparation soit rentable sur le plan financier et encore abordable pour les participant-e-s.
· Une participation de 37 personnes par règlement d’examen est certes faible mais reste plus élevée que ce qu’exigent la Confédération et les cantons pour la filière de formation d’une haute école spécialisée. Mais, encore une fois, certains examens drainent beaucoup plus que 37 personnes tandis que d’autres se situent bien au-dessous de cette moyenne. Quelle est la saine gestion politique des « petits » règlements d’examens ? S’agit-il d’offres nécessaires pour former les spécialistes peu nombreux mais importants d’un domaine spécialisé ? ou de diplômes superflus qui se maintiennent par tradition ?
· Comment se présente la grille quantitative après introduction des régions linguistiques ?
5 Eléments de réponses
Travail.Suisse est convaincu qu’il faut traiter les étudiant-e-s de l’enseignement tertiaire P de manière équivalente à ceux de l’enseignement tertiaire H, ce qui implique :
des frais d’études équivalents
la libre circulation sans restriction
un financement direct, contraignant et transparent par la Confédération et les cantons.
Pour mettre en œuvre ce nouveau concept, il faut en déterminer le coût. Or les domaines de la formation professionnelle supérieure divergent beaucoup les uns des autres (écoles supérieures, examen professionnel et examen professionnel supérieur, cours de préparation). C’est pourquoi il faut développer un concept adapté à chacun de ces domaines selon les revendications qui lui sont propres.
5.1 Critère pour un traitement financier équivalent

Les éléments de réponses doivent se fonder sur une base commune. C’est pourquoi, il est nécessaire de définir un critère afin que, du point de vue financier, les étudiant-e-s de la formation professionnelle supérieure et ceux des hautes écoles soient traités de manière équivalente.
En principe, deux possibilités se présentent : l’équivalence porte soit sur les finances d’inscription semestrielle, soit sur le coût des études. Travail.Suisse propose de prendre comme référence le coût d’un diplôme de bachelor d’une haute école publique
, qui se monte en moyenne pour les six semestres à Fr. 4680.00
 environ. Voici notre argument :
Les diplômes de formation professionnelle supérieure et les diplômes de bachelor des hautes écoles ont une valeur équivalente sur le marché du travail. Ces qualifications sont supérieures à un diplôme du secondaire II et légitiment un salaire plus élevé. Comme, en raison de la brièveté de leurs études, les étudiant-e-s de la formation professionnelle supérieure réalisent plus rapidement un revenu supérieur à celui des étudiant-e-s des hautes écoles, il serait justifié de mettre à leur charge une finance d'inscription semestrielle plus élevée. Or il importe que les coûts totaux de leur diplôme ne dépassent pas ceux du bachelor de haute école. En effet, comme la valeur d’un diplôme de la formation professionnelle supérieure est inférieure sur le marché du travail à celle d’un diplôme de master, prendre comme référence les coûts de ce dernier
 désavantagerait les étudiant-e-s de la première.
	Résumé 1 :
Les étudiant-e-s de la formation professionnelle supérieure doivent payer des frais d’étude d’un montant équivalent à ceux des diplômé-e-s des hautes écoles ayant obtenu un Bachelor, c’est-à-dire au maximum Fr. 4680.00.


5.1.1 Mise en oeuvre pour les écoles supérieures
5.1.1.1 Ecoles supérieures subventionnées par les cantons
Les étudiant-e-s des écoles supérieures paient des frais d’études extrêmement variés, allant de zéro à plusieurs dizaines de milliers de francs. Le nouvel accord intercantonal sur les écoles supérieures, dont la procédure de consultation se trouve en phase d’évaluation, n’y change rien, bien au contraire : d’après ses auteurs, il ne doit entraîner aucun coût supplémentaire pour les cantons. En conséquence, les frais d’études vont en principe augmenter en raison de l’amélioration de la libre circulation.
Actuellement, le soutien aux étudiant-e-s consiste à subventionner les écoles (financement de l’offre), ce qui restera le cas même après l’adoption du nouvel accord. Les subventions sont accordées aux filières d’études lorsqu’elles remplissent les conditions suivantes :
Premièrement, elles doivent avoir suivi avec succès une procédure de reconnaissance fédérale, exécutée au plan fédéral par la Commission fédérale des écoles supérieures. Cette procédure vérifie la qualité de la filière d’études.
Deuxièmement, elles doivent (à l’avenir) se soumettre à une procédure intercantonale qui met en œuvre des critères comme les coûts, le nombre d’étudiant-e-s, le besoin, etc.
Les cantons soutiennent les filières d’études validées par les deux procédures. Les subventions varient de 50 à 70 %.
Selon Travail.Suisse, les cantons devraient se référer pour déterminer leur subvention non pas aux pourcentages des frais totaux mais aux frais d’études maximaux des étudiant-e-s (cf. tableau 9). Ainsi, les diplômé-e-s des écoles supérieures seraient mis à peu près sur le même pied que les étudiant-e-s des hautes écoles.
Exemple :
	Frais totaux
	Subvention
	Coûts pour les étudiant-e-s

	Coûts selon le nouvel AES
	
	

	40’000
	60% = 24’000
	40'000 -24'000 = 16’000

	Coûts selon proposition de Travail.Suisse
	
	

	40’000
	40'000 – 4'680 = 35’320
	4’680


Tableau 9
5.1.1.2 Ecoles supérieures non subventionnées par les cantons

Pour des raisons diverses (but lucratif, offre valable au plan national, soumission à une autre offre en vertu d’une procédure cantonale), les filières d’études reconnues au plan fédéral n’obtiendront pas toutes la reconnaissance intercantonale.
A l’heure actuelle, les filières d’études établies par des organisations nationales du monde du travail et reconnues au plan fédéral peuvent demander à la Confédération un soutien de 25 % au maximum, mais cette dernière n’est pas tenue d’entrer en matière
. Les règles d’attribution des subventions sont encore floues à ce propos.
Travail.Suisse propose de modifier l’art. 56 LFPr. Il faut remplacer le financement de l’offre par le financement de la demande. Les étudiant-e-s des écoles supérieures non reconnues au plan intercantonal reçoivent un bon de formation. Ce bon leur est délivré lorsqu’ils étudient dans une école supérieure qui
est reconnue au plan fédéral,
ne reçoit aucune subvention des cantons
présente un calcul complet des coûts qu’elle établit sur la base de 15 étudiant-e-s au moins et qui est approuvé par la Confédération et qu’elle
ne poursuit pas de but lucratif.
Le bon de formation se monte au plus à un tiers des frais d’études mais au maximum à 16'000 francs (cf. tableau 10).
Exemple :
	Frais totaux
	Subvention
	Coûts pour les étudiant-e-s

	40’000
	33,3% = 13’333
	40'000 -13’333 = 26’667


Tableau 10
Du point de vue des étudiant-e-s, ce genre de subventionnement entraîne des coûts plus élevés que les 4680 francs prédéfinis. Ne sont-ils pas désavantagés ? Non, et ce, pour trois raisons :
Nos réflexions prennent pour référence les étudiant-e-s de l’enseignement tertiaire H, dont certaines filières d’études sont elles aussi plus chères. Les étudiant-e-s d’une haute école qui n’est pas financée par les cantons doivent supporter eux-mêmes tous les coûts. Dans ce sens, la solution du bon de formation est meilleure que celle de l’enseignement tertiaire H.
Il existe normalement des offres identiques ou semblables, complètement subventionnées selon nos réglementations, permettant aux étudiant-e-s d’étudier « à meilleur marché ».
Les filières offertes au plan suisse sont d’ordinaire très bien soutenues par l’économie ou la branche, de sorte que les frais d’études sont plus faibles que dans l’exemple.
	Résumé 2 :
Les étudiant-e-s des écoles supérieures doivent payer au maximum 4680.00 francs pour toutes leurs études lorsqu’ils suivent des filières reconnues au plan fédéral et subventionnées par les cantons.
Lorsqu’ils suivent des filières sans but lucratif reconnues au plan fédéral qui ne sont pas subventionnées par les cantons, les étudiant-e-s des écoles supérieures doivent recevoir un bon de formation qui se monte au plus à un tiers des frais d’études mais au maximum à 16’000 francs.


5.1.2 Mise en oeuvre pour les examens professionnels et examens professionnels supérieurs
Selon la réglementation en vigueur, la Confédération peut prendre à sa charge 25 % des frais d’examens des examens professionnels et professionnels supérieurs reconnus. Les organisateurs doivent déposer un calcul complet des coûts qui sert de base à la Confédération pour calculer sa contribution. Ils ne doivent viser aucun bénéfice et doivent équilibrer le calcul sur six ans (provisions incluses). Nous réclamons que les frais d’examens se montent à fr. 300.00 pour tous les participant-e-s et que le reste soit mis à la charge de la Confédération (et des cantons, cf. tableau 11). La procédure d’attribution des subventions doit toutefois se poursuivre comme aujourd’hui.
Exemple spécialiste en exportation WKS KV
 (Wirtschafts- und Kaderschule KV Berne)
	Frais d’examens
	1'950.00

	Contribution d’examen des participant-e-s
	-300.00

	Confédération (+cantons) verse aux organisateurs
	1650.00


Tableau 11
Selon certains, la Confédération (et les cantons) doit prendre en charge les coûts totaux des examens. Nous pensons au contraire qu’il faut imposer une faible charge financière aux candidat-e-s à un examen. 
	Résumé 3 :
Les frais des examens professionnels et des examens professionnels supérieurs doivent se monter à fr. 300.00 pour tous les candidat-e-s. Le reste doit être mis à la charge de la main publique.


5.1.3 Mise en oeuvre pour les cours de préparation aux examens professionnels et aux examens professionnels supérieurs
Les étudiant-e-s qui suivent un cours de préparation à un examen professionnel ou à un examen professionnel supérieur reconnu au plan fédéral doivent obtenir un bon de formation lorsque le cours est réalisé par une institution de formation autorisée.
Une institution de formation reçoit une autorisation lorsqu’elle
· dispose d’un système de garantie de qualité
· livre chaque année à l’organisme responsable des examens un rapport de qualité qui présente les mesures prises pour aborder les questions de qualité et leur succès
· participe aux rencontres annuelles d’évaluation de l’organisme responsable des examens
· présente sur son site internet le résultat des examens de ses candidats sous forme anonyme
· livre chaque année à la Confédération ses comptes révisés selon les prescriptions fédérales.
Le montant du bon de formation se calcule comme suit :
· Les étudiant-e-s doivent assumer eux-mêmes au moins 4380 francs (4680 – 300
) des coûts des cours de préparation.
· Le bon de formation couvre les coûts du cours de préparation après déduction des frais d’études de 4380 francs (cf. tableau 12),
· lorsque le montant de la subvention est inférieur ou égal à 10'000
 francs (cf. tableau 14) et
· lorsque le coût de la leçon et inférieur ou égal à 35
 francs (cf. tableau 13).
Ces deux restrictions permettent de contenir l’augmentation discrétionnaire des heures et des frais des cours de préparation. D’une part, la règle de remboursement selon le prix par leçon décourage les offres attirant peu de participant-e-s. D’autre part, l’excédent des offres trop chères n’est pas financé par la main publique mais par les étudiant-e-s intéressés qui paient eux-mêmes le découvert.
Les étudiant-e-s peuvent demander le bon de formation dès qu’ils ont suivi le 60 % des leçons du cours de préparation. Ce bon est payé en deux tranches, 60 % durant les études et 40 % dès l’inscription à l’examen.
Exemple spécialiste en exportation WKS KV (Wirtschafts- und Kaderschule KV Berne)

	Cours de préparation
	8'900.00
	284 leçons
	31.35 par leçon

	Contribution des étudiant-e-s
	-4'380.00
	
	

	Subvention totale
	4'520.00
	
	


Tableau 12
Exemple fictif (leçon trop chère)
	Frais effectifs du cours de préparation
	14'000.00
	368 leçons
	38.00 par leçon

	Subvention
	12’880.00
	368 leçons
	35.00 par leçon

	Contribution des étudiant-e-s
	-4'380.00
	
	

	Subvention totale
	8'500.00
	
	

	Découvert
	1'120.00
	payé par l’étudiant-e


Tableau 13
Exemple fictif (coût totaux trop élevés)
	Frais effectifs du cours de préparation
	15’000.00
	447 leçons
	33.50 par leçon

	Subvention
	14'380.00
	
	

	Contribution des étudiant-e-s
	-4'380.00
	
	

	Subvention totale
	10'000.00
	
	

	Découvert
	620.00
	payé par l’étudiant-e


Tableau 14
	Résumé 4 :
Les étudiant-e-s qui suivent un cours de préparation autorisé paient Fr. 4380.00. La main publique se charge du montant restant par le biais d’un bon de formation, pour autant que la subvention n’excède pas fr. 10'000 et que la leçon ne coûte pas plus de fr. 35.00.


5.2 Coûts totaux du système

Combien coûte un système qui respecte les critères présentés ci-dessus ? Nous prenons comme base les données de l’étude PwC et les diplômes 2009 (cf. tableau 15).
	
	Diplômes
	Coûts par étudiant-e pour la main publique
	Coûts totaux pour la main publique

	Ecoles supérieures
	7234 (8680)

	
	

	
	Nombre d’étudiant-e-s bénéficiant d’un financement :
5411 (6510)
	49'475 – 4'680 = 44’795
	291’615’450

	
	nombre d’étudiant-e-s au bénéfice d’un bon de 
formation
1822 (2170)
	16’000
	34'720’000

	Total ES
	
	
	326’335’450


	Examen professionnel
	12184 (14620)
	2'500 – 300 = 2’200
	32’164’000

	Examen professionnel supérieur
	2668 (3201)
	2'500 – 300 = 2’200
	7’042’200

	Total examens 
	
	
	39’206’200


	Cours de préparation EP
	12184 (14620)
	9'644 – 4380 = 5264
	76’959’680

	Cours de préparation EPS
	2668 (3201)
	8'360  - 4380 = 3980
	12’739’980

	Total cours de préparation
	
	
	89’699’660


	Total coûts
	
	
	455’241’310


Tableau 15
Un tel modèle ne coûte pas plus cher que ce que la Confédération et des cantons dépensent aujourd’hui pour la formation professionnelle supérieure (cf. 2.3). Pour paraître surprenant, ce résultat n’en révèle pas moins que la répartition des moyens actuels n’est pas efficace et, notamment, qu’elle n’est pas équitable au sein de l’enseignement tertiaire P.
	Résumé 5 :
Les montants issus de notre modèle de financement ne sont pas très éloignés des dépenses du système actuel. Mais, selon notre modèle, les étudiant-e-s de l’enseignement tertiaire P paient à peu près autant pour leur diplôme que ceux et celles de l’enseignement tertiaire H pour un diplôme de bachelor. On ne peut donc plus reprocher au système de favoriser les étudiant-e-s des hautes écoles par rapport à ceux et celles de la formation professionnelle supérieure. En outre, notre modèle rétablit l’égalité au sein de cette dernière et en accroît la transparence.


5.3 Financement direct par la Confédération

La formation professionnelle supérieure doit bénéficier d’un financement direct tout comme l’enseignement tertiaire H. Il faut franchir une étape décisive et modifier la situation actuelle, qui prévoit un financement indirect par la Confédération au moyen d’un forfait calculé sur la base du nombre de personnes en formation initiale/apprentis sous contrat. Dès lors, la Confédération et les cantons doivent établir un budget propre à la formation professionnelle supérieure. Cette mesure permet d’éviter que son budget et ses comptes ne se confondent dans la formation professionnelle globale. Ainsi la visibilité politique de la formation professionnelle supérieure s’accroît et la transparence du système s’améliore, au plan interne comme au plan externe.
5.4 Libre circulation

Notre proposition permet aux étudiant-e-s de la formation professionnelle supérieure d’obtenir la libre circulation sans restriction. Ainsi, ils sont traités de la même manière que les étudiant-e-s des hautes écoles.
5.5 Faiblesse de la grille quantitative

Notre proposition est une réponse à la faiblesse de la grille quantitative. En effet, en ce qui concerne les écoles supérieures, soit les cantons mettent en oeuvre une procédure intercantonale dans laquelle les coûts et le nombre d’étudiant-e-s jouent un rôle important (cf. 5.1.1.1). Soit on exige via le règlement sur les bons de formation un calcul des coûts complets (cf. 5.1.1.2). Ainsi, les petites filières reviennent plus cher aux étudiant-e-s et sont moins attractives. Quant aux cours de préparation, le montant maximal des bons de formation ainsi que le prix maximal de la leçon introduisent un correctif apte à compenser la faiblesse de la grille quantitative.
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� Nous subdivisons l’enseignement tertiaire en tertiaire H et tertiaire P. Utilisé pour hautes écoles, H exprime le rapport privilégié à la science. Utilisé pour pratique, P exprime la priorité donnée à la pratique professionnelle. Les sigles H et P permettent d’éviter les connotations qui sous-tendent les notions usuelles de tertiaire A et tertiaire B.


� � HYPERLINK "http://edudoc.ch/record/38040/files/IUV_f.pdf" ��http://edudoc.ch/record/38040/files/IUV_f.pdf� 


� � HYPERLINK "http://edudoc.ch/record/1574/files/3-4f.pdf?ln=frversion=1" ��http://edudoc.ch/record/1574/files/3-4f.pdf?ln=frversion=1� 


� � HYPERLINK "http://www.edk.ch/dyn/21416.php" ��http://www.edk.ch/dyn/21416.php� 


� Dans le canton de Berne, une règle prescrit que tous les étudiant-e-s ayant leur domicile dans le canton et qui étudient dans une filière subventionnée dans le canton ne paient pas plus de fr. 3000.00 par semestre. � HYPERLINK "http://www.sta.be.ch/belex/f/4/435_111_1.html" ��http://www.sta.be.ch/belex/f/4/435_111_1.html�, cf. art. 90.


� � HYPERLINK "http://www.hfwbern.ch/data_access/hfwbern/downloads/Studium/Schulabkommen_2008.pdf" ��http://www.hfwbern.ch/data_access/hfwbern/downloads/Studium/Schulabkommen_2008.pdf� (n’existe qu’en allemand)


� cf. Rapport du groupe de travail Masterplan pour le financement intercantonal de la formation professionnelle supérieure, p. 28.


� Loi fédérale sur les écoles polytechniques fédérales, � HYPERLINK "http://www.admin.ch/ch/f/rs/414_110/index.html#id-5" ��http://www.admin.ch/ch/f/rs/414_110/index.html#id-5� 


� Loi fédérale sur l’aide aux universités et la coopération dans le domaine des hautes écoles


� HYPERLINK "http://www.admin.ch/ch/f/rs/414_20/index.html" ��http://www.admin.ch/ch/f/rs/414_20/index.html� 


� Loi fédérale sur les hautes écoles spécialisées, � HYPERLINK "http://www.admin.ch/ch/f/rs/414_71/index.html" ��http://www.admin.ch/ch/f/rs/414_71/index.html� 


� LFPr art. 56 Subventions en faveur des examens professionnels fédéraux, des examens professionnels fédéraux supérieurs et des filières des écoles supérieures


La Confédération peut soutenir par des subventions la tenue des examens professionnels fédéraux et des examens professionnels fédéraux supérieurs; elle peut également soutenir des filières de formation dans les écoles supérieures, offertes par des organisations du monde du travail.





� Service de presse USAM, 1er décembre 2010 : c’est pourquoi les revendications de l’usam sont claires : « nous avons besoin d’une modification de la loi sur la formation professionnelle supérieure et, dans le prochain message du Conseil fédéral à propos du financement de la formation, nous réclamons un nouvel arrêté de 500 millions de francs supplémentaires pour renforcer la formation professionnelle supérieure ! ».  (NdT : trad officielle pas disponible au 18.4.2011)


� http://www.bbt.admin.ch/themen/hoehere/index.html?lang=fr 


� http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/15/05/data/blank/01.html


� Le premier chiffre correspond aux diplômes relevés en 2009 par l’Office de la statistique, le second chiffre, entre parenthèses, le nombre de diplômes y compris 20 % d’interruptions des études et échecs à l’examen.


� Le total est calculé d’après les coûts multipliés par les valeurs entre parenthèses.


� Rapport du groupe de travail Masterplan pour le financement intercantonal de la formation professionnelle supérieure http://www.bbt.admin.ch/themen/hoehere/index.html?lang=fr


� Les tertiaires H et P diffèrent avant tout sur les conditions d’accès, le degré de scientificité, le rapport avec l’économie et le rôle de la pratique professionnelle.


� Le premier chiffre correspond aux diplômes relevés en 2009 par l’Office de la statistique, le second chiffre entre parenthèses le nombre de diplômes y compris 20 % d’interruptions des études et d’échecs à l’examen.


� � HYPERLINK "http://www.berufsberatung.ch/dyn/2674.aspx" ��http://www.berufsberatung.ch/dyn/2674.aspx� (NdT: impossible de trouver la page équivalente en fr)


� Le montant de fr. 4680.00 donne un ordre de grandeur. Certaines hautes écoles sont plus chères et d’autres demandent des frais d’études plus faibles.


� Un diplôme de master coûte après neuf semestres 7020 francs, après dix semestre 7800 francs en moyenne.


� cf. art. 56 LFPr


� http://www.aussenwirtschaft.biz/pdf/10866_EF_Bern_Lehrgangsbroschuere.pdf (n’existe pas en français)


� En rapport avec les cours de préparation, le montant de 300 francs pour les frais d’examens est déduit du total des frais d’études de 4680 francs.


� Donné à titre indicatif, le montant de 10'000 francs doit être corrigé vers le haut ou vers le bas suivant les branches. On pourrait octroyer des droits de proposition en la matière à un groupe de travail issu de l’Ortra, comme le propose l’usam dans son document sur les cours de préparation.


� Les 35 francs sont également une valeur indicative qui doit être adaptée aux branches. On pourrait octroyer des droits de proposition en la matière à un groupe de travail issu de l’Ortra, comme le propose l’usam dans son document sur les cours de préparation.


� http://www.aussenwirtschaft.biz/pdf/10866_EF_Bern_Lehrgangsbroschuere.pdf





� Le premier chiffre correspond aux diplômes relevés en 2009 par l’Office de la statistique, le second chiffre entre parenthèses le nombre de diplômes y compris 20 % d’interruptions des études et échecs à l’examen.


� Notre calcul part du principe qu’un quart des étudiant-e-s obtient un bon de formation.





